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1 a!L¢w9 5Ωh¦±w!D9 9¢ tw9{¢!¢!Lw9 
59 [Ωht9w!¢Lhb 

 
h.W9¢ 59 [Ωht9w!¢Lhb Υ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜπ
ment foncier rural sur la commune de Matemale. 
 
- L'aménagement foncier rural (cf. article L.121-1 du code rural et de la pêche maritime (C.R.P.M)) a pour but 
d'améliorer les conditions d'exploitation des propriétés rurales agricoles ou forestières, d'assurer la mise en 
valeur des espaces naturels ruraux et de contribuer à l'aménagement du territoire communal ou intercom-
munal défini dans les plans locaux d'urbanisme, les cartes communales ou les documents en tenant lieu. Il se 
ŘŞŎƭƛƴŜ Ŝƴ ǉǳŀǘǊŜ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ CƻƴŎƛŜǊ !ƎǊƛŎƻƭŜ CƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴπ
tal (A.F.A.F.E) régi par les articles L. 123-1 à L. 123-35 du C.R.P.M.  
 
- L'étude d'aménagement (cf. art. L.121-1, L.121-13 du C.R.P.M) a pour objet de permettre à la commission 
communale ou intercommunale d'aménagement foncier et au Département d'apprécier l'opportunité de la 
réalisation d'un aménagement foncier, ses modalités, son périmètre et de définir des recommandations, 
pour sa mise en oeuvre, en prenant en considération les informations portées à la connaissance du président 
du Conseil Départemental par le Préfet. Elle comporte, au titre de l'analyse de l'état initial du site susceptible 
de faire l'objet de l'aménagement, une analyse des structures foncières, de l'occupation agricole et fores-
tière, des paysages et espaces naturels, notamment des espaces remarquables et sensibles, ainsi que des 
espèces végétales et animales, des risques naturels existants sur le site et des différentes infrastructures.  
Elle présente les recommandations pour la détermination et la conduite des opérations : prévention des risques naturels 
relatifs notamment à l'érosion des sols, équilibre de la gestion des eaux, préservation des espaces naturels 
remarquables ou sensibles, des paysages et des habitats des espèces protégées, la protection du patrimoine rural. 

 
 

1.1 aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ 
Département des Pyrénées-Orientales 
Hôtel du Départemental 
24, Quai Sadi Carnot ς BP 906 - 66906 PERPIGNAN Cedex 
Service gestionnaire du dossier au Département : 
Service Foncier Rural, Agriculture et Agroalimentaire 
Tél : 04 68 85 82 42 ς Mél : foncierrural@cd66.fr 
 
 

1.2  Prestataire retenu par le Département pour la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ǿƛŀ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ : 

DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ±ŀƭƻǊƛǎ DŞƻƳŝǘǊŜ 9ȄǇŜǊǘΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ-Orientales, CRB 
Environnement le Centre National de la Propriété Forestière (CNPF). 
 
Mandataire du Groupement : 
/ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ-Orientales 
Madame CORMARY BOURREL Myriam Directrice 
19, Avenue de Grande-Bretagne ς 66 000 PERPIGNAN 
Tél : 04 68 35 74 23 ς Mèl : m.cormary@pyrenees-orientales.chambagri.fr  

mailto:foncierrural@cd66.fr
mailto:foncierrural@cd66.fr
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La commune de Matemale Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ /ŀǇŎƛǊΣ Ł мрлл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ 
du département des Pyrénées-Orientales. Le foncier rural de cette commune est caractérisé par des 
propriétés très morcelées, une forte proportion de compte mono-parcellaire ( + de 50%) et une taille réduite 
ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ [Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ лΣну 
ha ce qui est très en-dessous de la surface moyenne départementale qui est estimée à 0,5 ha. De plus, le 
massif forestier présente des disparités avec un petit parcellaire pour la forêt privée (moyenne de 0,5 ha) et 
du foncier de grande taille pour la forêt publique (moyenne de 15 ha). De plus, une part importante de Biens 
Non-Délimités (BND), sont présents dans le maǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ ŦǊŜƛƴ ǇƻǳǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

sȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ. 
 
Par délibération en date du 06/02/2020, le Conseil Municipal de Matemale a fait part au Département de 
ǎƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜment foncier en vue de restructurer et de rationaliser les 
espaces agricole et forestier : 

- restructurer le foncier agricole et forestier de la commune ; 
- résoudre le problème des BND en affectant à chaque propriétaire une part de propriété ; 
- ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇloitation agricole et forestière ; 
- valoriser les espaces ruraux de la Commune et éviter la fermeture des milieux. 

 
Le Département a décidé par une délibération Řǳ нлκлтκнлнлΣ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ CƻƴŎƛŜǊ ό//!Cύ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŀǘŜƳŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 
ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ мспо ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ Ł 
travers le lancement : 
 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩAménagement Foncier Agricole, forestier et Environnement (AFAFE) ς 
Art.L123-1 à L123-35 du C.R.P.M. 
 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ /Ŝǎǎƛƻƴǎ ŀƳƛŀōƭŜǎ ŘΩLƳƳŜǳōƭŜǎ wǳǊŀǳȄ ό9/Lwύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ς Art.L124-5 à L124-8 du C.R.P.M. 

 
La CCAF de Matemale a été constituée par Arrêté Départemental le 25/03/2021. Elle est composée de 22 
membres titulaires et 18 suppléants, et des invités à titre consultatif. 
 

Il est important de préciser ici : 

 

- Concernant l'AFAFE ƭΩopération (préparée par un géomètre expert agréé en aménagement foncier), se tra-
duit par des échanges et une redéfinition de la trame parcellaire sur un périmètre déterminé, par un regrou-
ǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ƳƻǊŎŜƭŞŜǎ ƻǳ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜǎΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƻǳ de grandes parcelles (éta-
ōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜύΦ  
[ϥ!C!C9 ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴƴŜȄŜǎ όǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif) destinés à rétablir les diverses fonctionnalités des surfaces restructurées (création ou suppression 
de chemins, fossés, haies, ...).  
 

- Concernant l'opération d'ECIR, celle-ci se traduit par des échanges et cessions permettant de regrouper des 
propriétés morcelées ou dispersées. Ceux-ci sont préparés par un géomètre expert agréé en aménagement 
foncier et déposés par les propriétaires volontaires. 

 
Cette opération ne donne pas lieu à une redéfinition de la trame parcellaire et ne prévoit pas la réalisation 
de travaux connexes 
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- Qu'en application de l'article L.121-3 du code précité, la Commission Communale d'Aménagement Foncier 
(CCAF), dont la composition et les modalités de fonctionnement doivent permettre de garantir une bonne 
concertation et une bonne prise en compte des différents enjeux à traiter :  
 
- a le statut d'autorité administrative;  

- est présidée par un commissaire enquêteur (possédant des compétences en matière d'agriculture, 

d'aménagement foncier ou de droit de la propriété) désigné par le Tribunal Judiciaire ;  

Á est composée de représentants (élus ou désignés) :  

Á exploitants agricoles,  

Á propriétaires fonciers de la ou des communes concernées,  

Á élus de ces communes et du Département,  

Á ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  

Á fonctionnaires,  

Á représentant de l'Institut National de l'Origine et de la Qualité, le cas échéant,  

- peut appeler à titre consultatif toute personne dont il lui paraîtrait utile de provoquer l'avis.  
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3.1 wŞǎǳƳŞ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Cette étude se compose de trois volets réalisés respectivement par : 

 

- Valoris Géomètre Expert, pour le volet foncier ; 
- ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ-Orientales pour le volet agricole ; 
- Le CNPF pour le volet forestier ; 
- CRB environnement pour le diagnostic environnemental. 

 
 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ǇƻǳǊ une information plus 
ŘŞǘŀƛƭƭŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

 
 

3.1.1 VOLET FONCIER  
 

Pour rappel lŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻǳǾǊŜ Υ  
- 1643 ha (2361 parcelles) 
- 392 comptes cadastraux hors BND 
- 4ha 19 ares/propriétaire en moyenne 

 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ όŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎύΣ ƭΩétude 
foncière a mis en évidence : 
 

- Un important morcellement foncier  (2361 parcelles pour 1810 îlots de propriŞǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ 
de 90 ares), 
 

- Un éparpillement des propriétés (392 comptes cadastraux) dans la plaine agricole comme dans la 
zone forestière, 
 

- De nombreux Biens Non Délimités (95 couvrant 137 hectares), 
 

- De nombreux biens vacants et sans maîtres (290 potentiels pour 82 hectares) 
 

- Des besoins de régularisation de la voirie, 
 

- Des propriétaires majoritairement favorables à un aménagement foncier. 
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3.1.1.1 Les Propriétés 

3.1.1.2  Les Biens Non Délimités (BND ) 
 

Les biens non délimités (BND) sont les immeubles dont 
ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ŎŀŘŀǎǘǊŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ 
définir les contours. Cette absence de délimitation a 
des conséquences et engendre des difficultés pratiques 
en termes de gestion.  
 
98 Biens non délimités couvrant 137 ha ont été 
identifiés, avec une moyenne de 0,7 ha par BND. Ces 
BND impliquent 110 propriétaires distincts, soit 3,4 
propriétaires par BND en moyenne, avec un maximum 
de 17. Ils représentent une problématique foncière 
majeure à Matemale, affectant principalement des 
parcelles forestières, et seule l'AFAFE permet leur 
résolution. 
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3.1.1.3 Les Biens Vacants et Sans 

Maître (BVSM)  
 
Les BVSM sont des parcelles bâties ou non bâties, 
dont les propriétaires ne peuvent être identifiés 
(inconnus, disparus ou décédés). 
 
La Commune de Matemale a recensé 290 biens 
potentiellement vacants et sans maître (BVSM) 
représentant 82 ha et 83 comptes de propriété. 
Ces parcelles, bâties ou non bâties, concernent des 
propriétaires non identifiés (inconnus, disparus ou 
décédés). Le recensement a été établi sur la base 
de deux critères : l'absence de date de naissance 
au cadastre ou une date antérieure à 1925. 
 
 
 
 
 

 
 

3.1.1.4 La voirie  
 
 
 
 

La Commune souhaite procéder à des 
régularisations cadastrales pour 28 chemins qui 
représentent une longueur de 23 km, dans le but 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 
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3.1.1.5 Les Enquêtes auprès 

des propriétaires  
 
 
 

Sur les 1643 ha du périmètre la majorité 
des propriétaires sont favorables à une 
restructuration foncière : 42 % des 
comptes de propriété se déclarent 
intéressés par des échanges. Ils 
représentent 86% de la surface des 
propriétaires enquêtés soit 1170 ha sur 
les 1363 ha.  
 
Par ailleurs, plus des deux tiers des 
comptes ont exprimé leur intention de 
procéder à une restructuration, que ce 
soit par des échanges, des ventes ou des 
acquisitions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Motivations de la Commune : 

 
Á VOIRIE : Cadastrer certains chemins et ou maîtriser leur emprise foncière.   
Á RESTRUCTURATION : Echanger les parcelles de la commune pour avoir des îlots de propriété plus 

importants et régulariser certaines discordances foncières όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ .b5 ŜǘŎ ΧύΦ 
Á CESSIONS DE PETITES PARCELLES : Acheter ces parcelles pour permettre de nouveaux commodats 

aux exploitants 
Á 5L{th{9w 5Ω¦b /!5!{¢w9 w9C!L¢  
Á BIEN VACANTS ET SANS MAITRES Υ [ŀƴŎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ 

vacants et sans maîtres.  
Á OUVRIR DES MILIEUX NATURELS : défricher certaines parcelles boisées pour ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

des milieux pour une meilleure gestion environnementale, forestière ou agricole. 

 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ : 

- De répondre aux motivations de la Commune 
- De régler la problématique des BND et des biens vacants et sans maître  
- De constituer des îlots de propriétés de taille satisfaisante en particulier dans la plaine agricole ; 
- De pérenniser les locations des exploitants agricoles. 
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3.1.1.6 Le p®rim¯tre dõam®nagement modifi® 
 
En fonction des problèmes étudiés précédemment, des demandes de la Commune, des propriétaires et des 
exploitants, le périmètre d'aménagement suivant est proposé  : 
 

Á Superficie ŘΩŞǘǳŘŜ : 1643 ha 

Á 67 ha enlevés (Parmi ces 67 hectares, la parcelle du Lac de Matemale, initialement 

partiellement incluse dans le périmètre proposé, a été exclue dans l'analyse foncière)  

Á о Ƙŀ ŀƧƻǳǘŞǎ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴƛǘƛŀƭ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦύ 

Soit une surface totale de 1617 ha όŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎύΦ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
[Ω!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ CƻƴŎƛŜǊ !ƎǊƛŎƻƭŜ CƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ όŜƴ ǾŀƭŜǳǊ ǾŞƴŀƭŜύ est la procédure la mieux 
adaptée pour résoudre les problèmes fonciers de la commune de MATEMALE. Elle a été choisie lors de la 
CCAF du 12/11/2024 qui a également validé le périmètre. 
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3.1.2 VOLET AGRICOLE  
 
Cette synthèse du volet agricole reprend les données principales du rapport établi avec les cartes permettant 
de les illustrer et les chiffres clés. 
Sont successivement abordées les thématiques portant sur :  
 - [ŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ avec identification des usages fonciers, son potentiel et sa valorisation 
όƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Χύ ; 
 - Les exploitations agricoles et leur foncier ;  
 - [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ.  
  

3.1.2.1 La caract®risation de lõespace 
 
 Ĕ [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ /ŀǇŎƛǊ ŜƴǘǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ƘŀǳǘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ 
ƭŜ ŦƭŜǳǾŜ !ǳŘŜ ǉǳƛ ŀ ŘŞǇƻǎŞ ŘŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜƳŜƴǘ ŦŜǊǘƛƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ 
aŀǘŜƳŀƭŜΦ [Ŝǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳȄ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜƴǘ ŀǳȄ ǎƻƭǎ ǇŀǳǾǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘŜ ŦƻǊşǘΦ  
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 Ĕ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όмсру ƘŜŎǘŀǊŜǎύ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŀǳȄ нκо ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ мнпр 
hectares. Deux forêts sont présentes :  

- [ŀ ŦƻǊşǘ wƻȅŀƭŜ ŘŜ ƭŀ aŀǘǘŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ; 
- [ŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

  

Occupations Nbre ParcellesSurface (ha) %

Prairies 1724 360 21,7%

Terres Labourées 118 30 1,8%

Parc à Cochons 43 5 0,3%

Foret/Boisements 1261 1245 75,1%

Bâti Isolé 39 5 0,3%

Equipements/Activité 55 13 0,8%

TOTAL 3240 1658 100,0%
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La plaine agricole est dominée par les prairies qui avec 360 hectares représentent pratiquement ¼ du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
 
Le périmètre ne prenant pas en compte le bâti aggloméré du village de Matemale et ses extensions nous 
ƴΩŀǾƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǉǳŜ оф ōŃǘƛǎ ƛǎƻƭŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ р ƘŜŎǘŀres dont certains sont utilisés par les agriculteurs. 
{ΩŀƧƻǳǘŜƴǘ мо ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎκŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
agricole sans lien avec celui-ci. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les usages plus particulièrement agricoles ont été précisés dans la carte ci-dessus. 

- Surface agricole sans la forêt : 394 hectares partagée entre des prairies pâturées par les troupeaux 

(259 ha), les terres labourées pour les pommes de terre (11,7 ha) et en rotation avec des céréales 

(12,5 ha), des parcs et abris pour un élevage de cochons plein air (4,5 ha) ; 

- п ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ; 

- .ƻƛǎ ǇŃǘǳǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǘƛǾŜ ммлфΣр ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 

 

!ǳŎǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ, en effet ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ, elles sont entre-

tenues.  
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 Ĕ[ŀ wŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 9!¦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Υ 

- [Ω!{! ŘŜǎ /ŀƴŀǳȄ ŘŜ CƻǊƳƛƎǳŝǊŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇƻǳǊ тΣс ƘŜŎǘŀǊŜǎ Τ 
- [Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀǘŜƳŀƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŀǳ ǎƻǳǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ нтΣн Ƙŀ ǇƻǳǊ ǳƴ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛǊǊƛƎŀōƭŜ ŘŜ смΣо ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 

 
[ΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƳƳŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜǎΦ [Ŝ [ŀŎ ŘŜ aŀǘŜƳŀƭŜ 
ƴΩŀ  Ǉŀǎ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ƭŀŎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ǳǘƛƭƛǎŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ  

Nbre Parcelles Surfaces (ha)

Irriguées avec ASA FORMIGUERES 15 7,6

Syndicat Irrigation de MATEMALE

Parcelles irriguées 128 27,2

Parcelles irrigables 303 61,3

Non irriguées 2794 1561,5
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3.1.2.2 Les Exploitations Agricoles et leur Foncier  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- ф ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ ƭŜǳǊ ǎƛŝƎŜ όп ǎǳǊ aŀǘŜƳŀƭŜύ Τ  
- ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǾƛŀƴŘŜ όōƻǾƛƴǎΣ ƻǾƛƴǎΣ ǇƻǊŎǎ Χύ Τ 
- ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊŝǎ Řǳ [ŀŎ Τ 
- ƭΩŜǎǘƛǾŜ Ŝǎǘ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŀǘŜƳŀƭŜ Ŝǘ ƻŎŎǳǇŜ ммнл ƘŜŎǘŀǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǊşǘΦ 9ƭƭŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ 
ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ р ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎƘǳƳŀƴǘŜǎ Řƻƴǘ ŘŜǳȄ ǎƻƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Τ 

- ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǘƻǘŀƭƛǎŜƴǘ осо ƘŜŎǘŀǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Τ 
- ƳŀƭƎǊŞ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ƳƻǊŎŜƭŞŜǎΣ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ōƛŜƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞǎ Τ 
- Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŜ пл ƘŜŎǘŀǊŜǎ Τ 
- фу҈ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ Ŝƴ ŦŀƛǊŜπǾŀƭƻƛǊ ƛƴŘƛǊŜŎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ǾŜǊōŀƭŜ όǇŜǳ ǇŞǊŜƴƴŜύΦ 
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 Ĕ 5Ŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ Ŝƴ D!9/  

 

- 5 agriculteurs sur les 9 recensés ont moins de 40 ans (2/3 des surfaces de la plaine) ; 

- Pas de problématique de reprise successorale (1 seul exploitant de plus de 60 ans).  
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3.1.2.3 Les Besoins des Agriculteurs et lõAm®nagement Foncier 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

{ǳƛǘŜ ŀǳȄ ŜƴǉǳşǘŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ Υ 

- vǳΩǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ǎƻƴ ŦƻƴŎƛŜǊ όмуфΣр Ƙŀύ Τ 

- vǳΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƎŀǊŘŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ŜȄǇƭƻƛǘŜƴǘ όмпнΣн Ƙŀύ Τ 

- vǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ мр Ƙŀ Τ 

- [ŀ ŎǊŀƛƴǘŜ ŘŜ ǎǳōƛǊ ǳƴŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǎŀƴǎ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ 

ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

[Ŝǎ 9ȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜ ǇǊƻπ

ōƭŝƳŜ ŘŜ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎƛŜǊΦ   
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{ȅƴǘƘŝǎŜ Řǳ ±ƻƭŜǘ !ƎǊƛŎƻƭŜ 
 

 
 

 
Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ de répondre aux enjeux de 
cet espace de montagne aux enjeux agricoles forts mais aussi au maintien des paysages et à la préservation 
de la biodiversité. 
Les exploitations agricoles ont un rôle majeur dans ce territoire. Elles se sont adaptées depuis de nombreuses 
années au milieu montagnard. Elles participent à la préservation des milieux. Elles pratiquent une activité 
extensive et proposent ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǿŀ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ  Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ 
cette activité essentielle du territoire de Matemale. 
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3.1.3 VOLET FORESTIER 
 
Le Foncier Forestier. 
 
La forêt couvre 1255 ha sur la commune de Matemale répartie entre : 

- La forêt publique pour 993 ha (79 %) dont 890 ha de forêt communale et 102 ha de forêt domaniale. 

 

- La forêt privée pour 262 ha (21 %). Dans ces 262 ha considérés comme appartenant à des proprié-

taires privés, plus de 133 ha sont des Biens Non Délimités (BND). 

 
[ΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŀǘŜƳŀƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘŀƎŞ Ŝƴ млтп ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ Υ 

- 91 % (979) des propriétaires possèdent moins de 1 ha. La surface totale boisée de ceux-ci est de 162 

ha et représente 13 % de la surface boisée totale 

 

- 4 % (32) des propriétaires possèdent plus de 10 ha. La surface totale boisée de ceux-ci est de 901 ha 

et représente 72 % de la surface boisée totale. 
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3.1.3.1 Les BND Forestiers 
- 77 BND sont situés sur le périmètre forestier. Ils occupent environ 11 % de la surface forestière pour 

une surface totale de 133,56 ha. Ces BND sont répartis en 293 parts que se partagent 163 proprié-

taires différents. 

- Plusieurs BND appartiennent en totalité à des propriétaires publics (A32, A33, A44, A45, A47, A49 et 

A50), pour une surface de 45 ha. La commune de Matemale fait partie systématiquement des indivi-

ǎŀƛǊŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ǎƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ village de Villeneuve (A46 pour 38,8 ha), soit simplement 

avec le village de Villeneuve. Ce village de Villeneuve se situant sur la commune voisine de Formi-

guères.  

- En dehors de ces parcelles, la commune de Matemale Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мф Ƙŀ ǎǳǊ ƭŜǎ уф Ƙŀ 

restants en BND. Par ailleurs, une première analyse rapide permet de mettre en évidence que les 

plus « gros » propriétaires ǇǊƛǾŞǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р Ƙŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘǎ 
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3.1.3.2 Les peuplements forestiers  
 
Les forêts de Matemale sont constituées en majorité de futaies de Pin à crochet ainsi que de futaies de Pin 
sylvestre. Les peuplements sont dans leur phase adulte (environ 60 ς 80 ans). Ce sont des peuplements na-
turels.  
 
/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŦƻǊşǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н Ł о ƳшκƘŀκŀƴ Ŝǘ Řƻƴǘ 
les produits sont destinés majoritairement à une utilisation palette (voire charpente pour les plus beaux su-
jets du ōƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘǘŜύ Ŝǘ ǘǊƛǘǳǊŀǘƛƻƴΦ [ΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝst correct. 
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3.1.3.3 La gestion forestière  
 

- [ŀ ŦƻǊşǘ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ wŞƎƛƳŜ CƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ ŎƻǳǾǊŜ 

962 ha.  

- [ŀ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜΣ ǘǊŝǎ ƳƻǊŎŜƭŞŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƎŞǊŞŜΦ 

 

 ĔLe pastoralisme en forêt 
Le pastoralisme, ancienne activité principale sur ce territoire, reste prégnant : environ les 2/3 de la forêt 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜǎǘƛǾŜ ōƻǾƛƴŜΣ ŎƻƴŎŞŘŞŜ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜπ
ments pastoraux (clôtures), du bétail en période touristique et une vigilance vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ōŞǘŀƛƭ 
sur le renouvellement forestier. 
 
 ĔEquilibre sylvocynégétique 
Le cerf est très fortement implanté (présence également de chevreuil, mouflon et isard). Malgré les prélève-
ments par plans de chasse, la surpopulation de cervidés alimente un déséquilibre sylvocynégétique latent, 
ayant des impacts écologiques et sylvicoles certains. 
 

 ĔExploitabilité de la forêt 
см ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŦŀŎƛƭŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŀƛǎŞŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŀƛǎŞŜύΣ мт ҈ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
difficile et 22 % en secteur très difficile. 
 
 ĔFilière bois 
[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ ŘŜ ōƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ /ŀǇŎƛǊ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘΣ ŘΩ9ǎπ
ǇŀƎƴŜΣ ŘΩ!ǊƛŝƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜΦ 
 
b. Υ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŀǘŜƳŀƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƘŀƴƎŀǊ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ (appartenant à et géré par la communauté de communes Pyrénées Catalanes). Il permet de stocker un volume 
de 3000 m3 apparent ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ όa!tύн ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ Ł млл҈Φ hƴ ǇŜǳǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ 
capacité de stockage à 150 %, soit environ 4500 MAP/an. 
Les plaquettes ǎǘƻŎƪŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ōƻƛǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎŀǇŎƛƴƻƛǎΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 
ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 
EXFOCAT, qui se fournit principalement en forêt publique. Elles sont produites grâce à un broyeur présent sur ce lieu de 
stockage. 

 

 ĔDesserte forestière 
La forêt est globalement bien desservie, même si 9 kms de pistes ont été identifiés comme méritant une 
amélioration (1 300 m de pistes semblent nécessaire à améliorer dans le but de les rendre accessibles aux 
véhicules légers et 6 700 m pour les rendre accessibles aux grumiers). Un effort particulier serait à prévoir 
sur le secteur des grands BND boisés (secteur de la Pinetosa). 
 
En ce qui concerne les routes, une mise au gabarit de la D4 sur le tronçon de Railleu à Matemale limitée à 15 
tonnes (pƻǊǘƛƻƴ ƻǴ ǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł оу ǘƻƴƴŜǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜύ Ŝǎǘ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊΦ !ƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
point noir au niveau du pont de la Moline « Pont de la Molina ». 

 

 
Un aménagement foncier permettrait de regrouper les parcelles boisées privées pour permettre une gestion 
plus rationnelle mais surtout de résoudre le problème des BND qui occupent une surface non négligeable sur 
un secteur boisé intéressant. Il est fort probable que ce travail permettrait ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ .iens Vacants et 
sans Maître qui pourraient constituer une réserve foncière pour la commune. 
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3.1.4 VOLET ENVIRONNEMENTAL 
 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 
meilleure connaissance des enjeux du territoire portant sur la biodiversité, le paysage et le patrimoine, la 
ressource en eau, les risques naturels. 
 
Il est établi, par ailleurs, dans le prolongement des enjeux environnementaux identifiés, des 
recommandations utiles dans le cadre de la misŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ 
 

3.1.4.1 Milieu physique  
 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-totalité de la Commune de Matemale, en Capcir dans le Parc 
Naturel Régional des Pyrénées Catalanes. Seules les zones urbaines et anthropisées y ont été soustraites 
ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ƭŀŎΦ Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ ƭŀ aŀǘǘŜΣ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ Ŝǘ 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩŜƴ /ŀƭǾŜǘ ŀǳ {ǳŘ ŜǘΣ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ Řǳ ǾŜǊǎŀƴǘ 
Sud du massif du Madres.  
 
[ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ н лум Ƴ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ tƛŎŀ .ŀǎǘŀǊŘ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ м 455 m sur un point 
ōŀǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ ŀǳ bƻǊŘΦ 
 
Le périmètre est uniquement concerné par le système aquifère du domaine plissé Pyrénées axiales dans le 
.± ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜΦ Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜΦ  
 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ р ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ  
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3.1.4.2 Milieu naturel  et Biodiversité  
 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ quatre ZNIEFF de type I et trois ZNIEFF de type II. Trois ZNIEFF de type 
1 concernent les zones humides et les espèces patrimoniales qui y sont associées, la quatrième concerne la 
forêt de la Matte.  
 
De nombreuses zones humides sont répertoriées, la majorité sont associées au lac, au cours lentique de 
ƭΩ!ǳŘŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŞǇŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
éloignées, au Col de la Quillane ou au Col del Torn. Elles sont presque toutes recouvertes par un Espace 
Naturel Sensible (ENS) ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
et correspondent aux périmètres des ZNIEFF de type 1.  
 
Quatre sites NATURA 2000 ƛƴǘŜǊǎŜŎǘŜƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŘŜǳȄ ½tS et deux ZSC présentant des enjeux 
très forts de conservation pour certains habitats, espèces floristiques ou faunistiques patrimoniaux et 
menacés.  
 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ Parc Naturel Régional des Pyrénées Catalanes.  
On note la présence de т ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ à proximité ou intersectant le périmètre 
ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : le Vautour percnoptère, le Gypaète barbu, le 
Vautour fauve, le Faucon crécerellette (dortoirs), le Grand Tétras, le PNA papillons de jour (anciennement 
aŀŎǳƭƛƴŜŀύ Ŝǘ ƭŜ 5ŜǎƳŀƴ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Ǿƛǘŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƛƎƭŜ 
royal. 
 

3.1.4.3 Enjeux naturalistes du p®rim¯tre dõ®tude 
Sont synthétisés ci-après les principaux enjeux qui seront à prendre en compte dans le cadre de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 
 
 ĔLes  Habitats naturels et la Flore 
 
Les habitats naturels présentant les enjeux de conservation les plus importants sont les zones humides, les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǾŜŎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ présente, leur ripisylve associée, ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ressource en eau que pour la biodiversité. /Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 
 
Également, les prairies de fauche de montagne, les bancs de graviers végétalisés et les forêts de Pins à 
crochets sont des Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ à enjeu fort qui abritent une biodiversité importante et 
patrimoniale. Ils devront être impactés le moins possible et dans le cas des prairiŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ 
de maintenir une proportion similaire de ces éléments dans la matrice globale 
 
De par leur fonction écologique et leurs services écosystémiques rendus, les Infrastructures Agro-écologiques 
όƳǳǊŜǘǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ƘŀƛŜǎΧύ sont essenǘƛŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǘǊƛŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ǊŜŦǳƎŜǎ 
Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ Elles devront être impactées le moins possible et en cas de destruction, elles feront 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΦ 
 
La Ligulaire de Sibérie, ŜǎǇŝŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳnautaire protégée au niveau national, déterminante ZNIEFF 
stricte et quasi-ƳŜƴŀŎŞŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜΣ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ 
présente un enjeu fort de conservation. Deux autres espèces protégées sont potentiellement présentes sur 
la commune : le Rossolis à feuilles rondes et le Pin mugho, elles sont à enjeux importants.  
 
Plusieurs espèces déterminantes ZNIEFF strictes sont présentes ou potentielles comme la Gentiane des 
Pyrénées ou le Saule à cinq étaminesΦ 5ΩŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ 
humides.    
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 Ĕ[Ŝǎ Mammifères 
 
Le Desman des Pyrénées (enjeu très fort), la [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (enjeu fort) et le Campagnol amphibie (enjeu 
ƳƻŘŞǊŞύ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜƴǘ ƭΩ!ǳŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘs annexes. 
Le Loup gris (enjeu fort), le Chat forestier (enjeu fort) et ƭΩLǎŀǊŘ (enjeu modéré) fréquentent les massifs 
forestiers plutôt reculés en mosaïque avec des espaces ouverts. 
 
Le IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ et ƭΩ9ŎǳǊŜǳƛƭ ǊƻǳȄ (enjeu faible) sont deux espèces anthropophiles qui occupent les 
ƘŀƛŜǎΣ ƭŜǎ ōƻŎŀƎŜǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ Ŝǘ ƳşƳŜ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜŦǳƎŜǎΦ [Ω9ŎǳǊŜǳƛƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊŀ 
également dans les boisements.  
 
Concernant plus spécifiquement les chauves-souris (chiroptères), souvent méconnues, peuvent avoir leur 
gîte au droit des cavités de vieux arbres présents dans les boisements ou les haies, ces mêmes haies, qui sont 
les structures paysagères dont elles se servent pour leurs déplacements et pour chasser. Certaines gîtent 
Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛ όƎǊŀƴƎŜǎΣ ŎƻƳōƭŜǎΣ ǇƻƴǘΧύΦ  
 
12 espèces ont des gîtes favorables sur site, une espèce à enjeu fort le Molosse de Cestoni, qui gîte dans le 
bâti ou en cavités naturelles, 10 espèces à enjeu modéré et une à enjeu faible essentiellement arboricoles 
ƻǳ ŦƛǎǎǳǊƛŎƻƭŜǎΦ 5ŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ : le Minioptère de Schreibers 
(enjeu très fort abaissé à fort localement) et le Murin de Capaccini (enjeu fort abaissé à modéré localement). 
/Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎŀǾŜǊƴƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǘǊƻǳǾŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎƞǘŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  
 
 Ĕ[Ŝǎ Oiseaux 
 
Le Tarier des prés (enjeu fort), le Busard Saint-Martin, le Traquet motteux (enjeu modéré) ainsi que plusieurs 
espèces présentes ou potentielles à enjeu faible sur site fréquentent les milieux ouverts humides, prairiaux 
ou culturaux pour leur reproduction. Certaines espèces les utilisent pour le gagnage comme le Vautour 
percnoptèǊŜ ƻǳ ƭΩ!ƛƎƭŜ ǊƻȅŀƭΦ  
 
¢ƻǳǘ ǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ Pie-grièche écorcheur (enjeu modéré) ou la Fauvette pitchou (enjeu fort 
abaissé à modéré car potentielle sur site) fréquentent les milieux semi-ouverts, en mosaïque, souvent 
pourvus de perchoirs.  
 
Les milieux boisés accueillent le Grand Tétras (enjeu très fort abaissé à fort), ƭΩ!ƛƎƭŜ ōƻǘǘŞ (enjeu fort abaissé 
Ł ƳƻŘŞǊŞύ Ŝǘ ǘƻǳǘ ǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ Ł ŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞ ƻǳ ŦŀƛōƭŜΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 
gagnage.  
 
Les lits de rivières, bancs de galet et zone humides associées accueillent des espèces à enjeu comme le Petit 
Gravelot ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ 
la Bécassine des marais ou le Bihoreau gris.  
 
Enfin certains bâtiǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩIƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ǊǳǎǘƛǉǳŜ ou le Faucon 
crécerelle.  
 
 ĔLes Reptiles et amphibiens 
 
Les enjeux importants seront sur les zones de reproduction et de refuge pour la période de léthargie 
hivernale de ces deux taxons. Ainsi, les enjeux forts concernent les murets, les pierriers et autres zones de 
refuge favorables ainsi que les zones humides temporaires ou permanentes pour les amphibiens.  
 
Au niveau des reptiles, la Vipère aspic, la Coronelle lisse (enjeu modéré), la Couleuvre verte et jaune et le 
Lézard des murailles (enjeu faible) fréquenteront les murets et pierriers de la matrice agricole, les boisements 
clairs avec refuges (souches, pierriers) et le dernier des habitats anthropisés également.   
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Les zones humides accueillent le Lézard vivipare (enjeu modéré) et le Lézard des souches (enjeu fort abaissé 
à modéré) qui se trouvera également dans les landes sèches. [ΩhǊǾŜǘ ŦǊŀƎƛƭŜ (enjeu faible) apprécie les 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŦǊŀƛǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊƻƛǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ 
ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : le Crapaud épineux, la Grenouille rousse et le Triton palmé, ce sont des espèces à enjeu 
faible plutôt ubiquistes par rapport à leur habitat.  
 
 ĔInsectes et autres invertébrés 
 
Quatre espèces présentent des enjeux très fort de conservation : le Nacré et le Cuivré de la Bistorte ainsi que 
le Damier de la Succise de la sous-espèce pyrenesdebilis (enjeu très fort établi par le DOCOB des sites Natura 
2000) qui sont des espèces protégées et le Criquet des maraisΣ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
régionale. Ces espèces fréquentent les prairies humides riches en fleurs pour les papillons. Pour ces espèces 
la préservation de leurs plantes-hôtes et plantes nectarifères est essentiel au bon déroulement de leur cycle 
de vie.  
 
¦ƴŜ ŀǳǘǊŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝǎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩ!ȊǳǊŞ Řǳ {ŜǊǇƻƭŜǘ (enjeu 
modéré) qui affectionne les milieux xéromésophiles à thyms et serpolets. De plus, de nombreuses espèces 
déterminantes ZNIEFF strictes à enjeu modéré fréquentent les milieux aquatiques ou humides, les milieux 
ouverts à semi-ouverts ainsi que les lisières forestières.  
 
 ĔSynthèse 
 
Les cartes suivantes illustrent les enjeux écologiques, tous taxons confondus, par habitat voire micro-habitat 
όƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Υ ǇƭŀƴǘŜǎ-ƘƾǘŜǎΣ ƳǳǊŜǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜΣ ŀǊōǊŜǎ-ƎƞǘŜǎΧύΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ 
ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳŜǎ Ŝƴ ŀǘǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ƙŀōƛǘŀǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ŘŜƎǊŞ ŘΩŜƴƧŜǳ ǉǳƛ ƭǳƛ ƛƴŎƻƳōŜΣ ƭǳƛ-même issu des 
ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊ ǘŀȄƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Υ ǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ƘǳƳƛŘŜ Ł .ƛǎǘƻǊǘŜ Ŝǎǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǇǇƻǊǘ Řǳ 
ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ƭŞǇƛŘƻǇǘŝǊŜǎ Ł ŜƴƧŜǳ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ǉǳƛ ƭǳƛ ŀǘǘǊƛōǳŜƴǘ ŎŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩŜƴƧŜǳΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ 
murets et pierriers (enjeu fort) ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŀǊ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ζ ŎƻǳǾŜǊǘǎ η ǇŀǊ ǳƴ ŘŜƎǊŞ ŘΩŜƴƧŜǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ 
égal au leur (fort ou très fort).  
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3.1.4.4 Paysage et Patrimoine  
 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ 5 entités paysagères.  
 
 ĔLes Entités Paysagères 
 

Les versants forestiers 

 
 
LΩ!ǳŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

 






























